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Le décret n° 2025-1059 du 3 novembre 2025 modifie quelques règles du code électoral. 
Dématérialisation des procurations électorales. Le décret prévoit, pour toutes les élections, que l'électeur qui recourt à la télé-procédure pour faire établir ou résilier une procuration est dispensé de se présenter en personne devant les autorités de police ou de gendarmerie s'il atteste de son identité numérique. 
Vote par procuration. Etablissement. Identité numérique. Lorsque l’électeur établit sa procuration de vote par télé-procédure sur le site maprocuration.gouv.fr, il doit se présenter en personne à la police ou à la gendarmerie pour la confirmer. 
Désormais, les personnes qui détiendront une identité numérique n’auront plus besoin de se rendre en personne à la police ou à la gendarmerie pour confirmer leur procuration (art. R 72 du code électoral dans sa version modifiée par le décret n° 2025-1059 du 3 novembre 2025).
Depuis la généralisation du nouveau format de carte d’identité électronique (CNIe), il est possible de prouver son identité grâce à la puce intégrée et à un smartphone. La procuration totalement dématérialisée n’est toutefois autorisée qu’à deux conditions : détenir une CNIe et avoir fait certifier son identité en mairie.
Pour cette certification, l’usager fait d’abord une demande via l’application France Identité, qui lui demande de scanner la puce de sa carte et génère un QR code. Ce code est présenté ensuite à la mairie équipée d’un dispositif de recueil des empreintes. L’agent vérifie la concordance des empreintes, et, si tout est correct, la certification est validée sous 24 à 48 heures. Cette validation reste valable pendant 5 ans.
Pour les personnes sans identité numérique, la procédure habituelle de confirmation de la demande de procuration établie en ligne devant les autorités de police ou de gendarmerie reste applicable. 
Un arrêté du 3 novembre 2025 modifie aussi l'arrêté du 28 décembre 2021 relatif à la télé-procédure pour l'établissement des procurations de vote prévue à l'article R 72 du code électoral. 
Transmission dématérialisée en outre-mer et entre collectivités. Il ouvre également la possibilité à l'autorité ayant établi ou résilié la procuration dans une collectivité située outre-mer (y compris en Nouvelle-Calédonie) d'adresser l'imprimé, par courrier électronique avec demande d'avis de réception ou par télécopie, au maire de la commune du mandant, que celle-ci se trouve au sein de la même collectivité, en métropole ou dans une autre collectivité ultramarine. 
Cette faculté est également prévue lorsque l'autorité ayant établi ou résilié la procuration en métropole doit l'adresser à une commune située outre-mer (y compris en Nouvelle-Calédonie). 
Autres ajustements électoraux. Le décret prévoit que, pour les élections municipales et pour l’élection au conseil de la métropole de Lyon, la mise en ligne de la circulaire prévue à l’article R 38 du code électoral peut être décidée par la commission de propagande selon les circonstances locales.
Il adapte également les règles relatives au vote par correspondance des personnes détenues, en application de la loi n° 2025-658 du 18 juillet 2025, et modifie la composition des bureaux de vote lors de scrutins simultanés pour éviter toute confusion. 
